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location meublée et tabac

Par marimer, le 23/09/2020 à 13:11

Bonjour,

Depuis debut septembre, j'ai loue ma maison meublée pour une durée de 9 mois. Cette
maison a un jardin.

Je me suis aperçue que les locataires fument à l'intérierur de la maison.

Est ce que j'ai le droit de leur demander de ne pas fumer à l'intérieur de la maison ?

Quel recours j'ai ?

Cordialement

Par miyako, le 23/09/2020 à 14:58

Bonjour,

Sauf si vraiment la fumée est dense à telle point de vous importuner et que les voisins de
plaignent ,vous ne pouvez pas interdire à votre locataire de fumer du tabac normal. Si c'est
autre chose ,là oui,vous pouvez agir . Mais il faut le prouver.

Amicalement vôtre

suji KENZO

Par marimer, le 23/09/2020 à 15:05

Merci de votre réponse.

La fummé s'incustre sur les murs le mobilier et les tissus et ce qui m'ennui c'est le nettoyage à
l'heure de récuperer la maison après 9 mois de tabac car l'oderur est très forte et persistante.



Bien cordialement

Marimer

Par Visiteur, le 23/09/2020 à 15:06

Bonjour et merci Suji

Voici en complément

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F160
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